CONSEIL MUNICIPAL DU 30 mars 2009
Compte rendu
FINANCES
· Vote des taux d’imposition 2009



Il s’agit de procéder au vote des taux d’imposition pour l’année 2009 des trois taxes directes locales (taxe d’habitation, taxes foncières sur la propriété bâtie et non bâtie). Monsieur QUISTREBERT, trésorier général de La Roche Bernard, présente différents tableaux sur la fiscalité locale du budget 2009. Il indique que les bases 2009 ont augmenté globalement de 6,74% pour les 3 taxes, dû notamment à la revalorisation de 2,5% issue de la loi de finances de l’année.
Il précise que la commission finances a proposé une augmentation de 1 % pour cette année. Cela représente un produit de contributions directes de 600 454,00 € et les taux suivants pour chaque taxe :

Taxe d’Habitation : 13,22%

Taxe Foncière Bâtie : 16,29%

Taxe Foncière Non Bâtie : 46,73%

Résultat du vote :

· 20 voix pour

· 1 voix contre

Adopté à la majorité

· Convention pour l’application du dispositif du plan de relance de l’économie relatif au FCTVA
L’Etat a prévu cette année la mise en place d’un versement anticipé du FCTVA (Fonds de compensation pour la TVA) pour les collectivités territoriales s’engageant avec le préfet à augmenter leurs dépenses d’équipement en 2009 par rapport à la moyenne des années 2004, 2005, 2006 et 2007.

Cette moyenne de référence calculée par l’Etat est de 683 561 €. L’effort d’équipement pour 2009 se situant au-dessus de ce montant, il est proposé au conseil de signer cette convention pour bénéficier de cette mesure.

Cette convention doit être signée des protagonistes avant le 15 avril 2009.

Voté à l’unanimité

